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QUELQUES REMARQUES 
SUR ΛΤΧΝΑΨΙΑ ET ΛΤΧΝΟΚΑΙΑ* 

Le terme Κυχναψία est attesté dans la littérature grecque depuis 400 av. J.-C. 
environ, et apparaît dans les documents papyrologiques et les ostraca à la pé-
riode romaine. Les auteurs antiques identifièrent λυχναψία à λυχνοκαΐα, qui 
figure déjà dans des textes provenant du Ve siècle av. J.-C. En dépit de preuves 
assez nombreuses de l 'emploi des deux mots leurs significations dans certains 
contextes restent obscures. 

Jusqu'à maintenant ce sujet n 'a pas été étudié de manière satisfaisante: dans 
un article publié en 1940 à propos d 'un papyrus de la fondation Reine Elisa-
beth, Marcel Hombert et Claire Préaux 1 donnent un commentaire très intéres-
sant sur la désignation du mot Κυχναψία. La même année, Adolf Rusch publie 
un article dans la Real-Encyclopcidie sur ce mot.2 Cependant, ces deux études 
ne prennent pas en considération certains contextes d'utilisation des deux mots. 
D'autres chercheurs traitent ce sujet de façon marginale en faisant appel à ces 
seuls deux articles. Je présenterai ici plusieurs contextes d'emploi de ces deux 
termes permettant de préciser leurs sens. Je m'attarderai sur l'aspect lexical, les 
questions historiques et culturelles et les sources correspondantes ne seront pas 
approfondies. 

* Je remercie vivement Tomasz D E R D A , Jean G A S C O U , Jerzy K O L E N D O , Jan Krzysztof 
WINNICKI et Ewa WIPSZYCKA pour leurs remarques. 

1 M . H O M B E R T , С . PRÉAUX, "Les papyrus de la Fondation Égyptologique Reine Elisa-
beth", CdE 29 (1940), pp. 145-146. 

2 A. RUSCH, "Lychnapsia" [dans:] RE-Suppl. VII, Stuttgart 1940, col. 420-423. 
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I. SOURCES LITTÉRAIRES 

Αυχναψία apparaît pour la première fois chez Kephisodoros (environ 400 av. 
J.-C.) dans un petit fragment d'une de ses comédies,3 mais le contexte en est 
malheureusement obscur. Environ 600 ans plus tard, Athenaios, en citant le 
texte de Kephisodoros, explique que le mot λυχναψία est synonyme du terme 
λυχνοκαυτία.4 Dans le lexicon d'Hesychios, daté probablement du Ve siècle 
ap. J.-C., le mot λυχνοκαία est expliqué par λυχναψία.5 

Αυχνοκαια apparaît chez Hérodote. Ce dernier décrit en effet une cérémo-
nie nocturne en l'honneur de Neith qui avait lieu le 13 Epiphi à Sais. Cette fête 
commémorait l'arrivée de Neith et son fils Rê à la ville, après la création du 
monde.6 Durant la cérémonie on allumait des lampes. Cette fête des lampes, 
Hérodote l'appelle λυχνοκαίη? 

Dans un fragment d'une comédie de Kratinos, au Ve siècle av. J.-C., on 
peut aussi trouver le mot λυχνοκαία, mais il apparaît dans un contexte obscur.8 

Au I e r siècle ap. J.-C., Flavius Josephe dans son Contra Apionem emploie 
également le terme λυχνοκαία pour désigner l'action d'allumer des lampes 
pendant certaines fêtes juives.9 

3 Éd. Коек, I fr. 11. 
4 XV, 701 b: λυχνοκαυτίαν ôè ην ot πολλοί λίγουσιν λυχναψίαν Κηφισόδωρος 

èv 'Ύι. 
5 Éd. SCHMIDT, vol. III, L 1482: λνχνοκαιαν λυχναψίαν. 
6 Cf. A. В. L L O Y D , Herodotus Book II, Commentary1 1-98 (= EPRO 43), Leiden 

1976, pp. 280-281. 
7 II, 62: Έ ΐ Σάϊν èk πόλiv ίτκάν συλλεχθίωσι, της θυσίης lv τη νυκτι λνχνα καί-

ουσι παυτεί πολλά υπαίθρια περί τα δώματα κύκλω. [...] Kat τη ορτη οννομα κείται 
Αυχνοκάίη. 

Une fête analogue en l'honneur de Neith avait lieu à Esna: cf. S . SAUNERON, Les fêtes 
religieuses d'Esna aux derniers siècles du paganisme (- Esna V), Le Caire 1962, pp. 
247-302. Sur d'autres cérémonies nocturnes de caractère semblable dans les cultes 
égyptiens, cf. en Egypte: S . S A U N E R O N , "L'Abaton de la campagne d'Esna", [dans:] 
Festschrif Herman Junker, II. Teil (= M DAI К 16 [1958]), pp. 275-6; à Rome: CIL I1, 
p. 270 et le commantaire de M. S . SALEM, "The »Lychnapsia Philocaliana« and the 
Birthday of Isis", Jour, of Rom. Stud. 27 (1937), pp. 165-167. 

8 Éd. Коек I, fr. 227. 
9 II, 9: λύχνου yap ούδεπω δηλον 'ότι πρόσθίν ίωράκασιν οι τάς τοσαύτας και 

τηλικανταί λυχνοκαιας ίπιτίλοΰντίί. 
L'illumination était pratiquée par les Juifs p. ex. durant la fête de Hanûkkha, cf. 

M.D. H E R R , "Hanukkah" [dans:] Encyclopedia Judaica, vol. 7, Jerusalem 1972, col. 
1283-1284. 
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Chez Cassius Dio (IIе/ IIIe siècle), λυχνοκαία apparaît dans un fragment sur 
l'arrivée d'Aurelius Zotikos à la cour d'Héliogabale. Le mot en question 
désigne dans ce texte l'illumination du palais impérial.10 

Au IVe siècle, Libanios, mentionne dans un discours l'éclairage de nuit à 
Antioche. Il le décrit comme étant magnifique, et le compare avantageusement 
à la λυχνοκαία égyptienne.11 Ce passage peut être compris comme une allusion 
à la λυχνοκαία décrite par Hérodote, il peut être aussi une référence à l'éclai-
rage d'Alexandrie à cette époque. 

Le mot λυχναψία se rencontre également dans des textes d'auteurs chré-
tiens. Ainsi, Épiphanios, au IVe siècle, décrit les coutumes de certains groupes 
chrétiens tombés en hérésie. II mentionne qu'ils se rassemblaient dans leurs 
chapelles pour prier du soir jusqu'au matin entourés de nombreuses lumières 
— Iαετα πολλής λυχναψίας καΐ φώτων.12 

Dans une lettre écrite en 431, Cyrille d'Alexandrie décrit le Concile œcu-
ménique d'Éphèse. Un fragment de ce texte indique que lors de leur sortie de 
l'église le soir, après la destitution de patriarche de Constantinople — Nesto-
rius, les participants au concile étaient accompagnés par des porteurs de flam-
beaux et des femmes avec des encensoirs. Cette sortie était donc une occasion 
marquée par la joie et "l'illumination en ville" — λυχναψία εν τήι πόλα. 1 3 

Au Ve siècle Socrate Scolastique utilise dans son Historia Ecclesiastica le 
mot λυχναψία pour désigner l'action d'allumer des lampes le soir à l'église.14 

Enfin, à la première moitié du VIIe siècle, dans la Chronicon Paschale écrit 
probablement à Constantinople, le mot λυχναψία désigne une illumination 

10 80, 16, éd. E . C A R Y : [...] καί. στεφανώμασiv ώσπερ εν πανηγύρει ήσκημέι>ος, ες 
то ттαλάτων λυχνοκαία πολλή λαμπόμενος έσήλθε. 

'1 Oratio XI, 267: καί την ήλιου λαμπάδα λαμπτήρες 'έτεροι διαδέχονται την 
Αιγυπτίων λυχνοκαιαν παριόντες, και διενήνοχεν ένϊ μόνω παρ' ήμΐν νύζ ημέρας 
τω του φωτός ειδει. 

12 Adversus haereses III, 2; éd. PG 42, 757, Β: εν ά λ λ ο υ δε τόποις φύσει καϊ εκ-
κλησίας όμοιώματι έαυτοΐς ποιήσαντες, καθ' 'εσπέραν καί κατά την έω μετά πολλής 
λυχναψίας και φώτων συναθροιζόμενοι [...], ώσπερ θεόν έζιλεούμενοι, εαυτούς 
άπατώσιν. 

13 Lettre 24, éd. SCHWARTZ, ÄCO I, 1, 1, II . 7-9: εζελθόντας δε ήμας εκ της εκκλη-
σίας προέπεμψαν μετά λαμπάδων έως τοϋ καταγωγίου (λοιπόν γαρ ήν εσπέρα) και 
γέγονε πολλή θυμηδία καϊ λυχναψία εν τήι πόλει, ώστε και τ ας γυναίκας θυμιατή-
ρια κατεχούσας προηγεισθαι ημών. 

14 V, 22; éd. PG 67, 639: εν Ε λ λ ά δ ι δέ, και Ίεροσολύμοις, και Θεσσαλία, τας εν 
ταϊς λυχναψίαις εύχας παραπλησίως τοις εν Κωνσταντίνου πόλει Ναυατιανοις πο-
ιούνται. 'Ομοίως δέ καί εν ημέρα Σαββάτου καϊ Κυριακής, άει περί εσπέραν μετά 
τής λυχναψίας, οί πρεσβύτεροι καϊ επίσκοποι τ ας Τραφας έρμηνεύουσιν. 
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organisée en signe de jo ie après une victoire contre les barbares.15 

Les textes mentionnés ici montrent donc que les termes λυχναψία et λ υ χ -
IΌκα'ία pouvait aussi bien désigner une illumination liée au culte qu'un éclai-
rage à caractère civil. 

II. SOURCES PAPYROLOGIQUES 

Αυχναψία apparaît dans les textes papyrologiques à l 'époque romaine. Pour-
tant, le mot λυχνοκαία est attesté déjà à la fin de la période ptolémaïque. Dans 
la plupart des documents, ces mots se réfèrent à l'illumination d'un temple. Les 
γραφαϊ Upéœv και χειρισμού contiennent parfois des informations sur de telles 
i l luminations. Ces documents , sorte de rapport annuel écrit pour 
l'administration romaine, contiennent des listes des prêtres et du mobilier de 
certains temples ainsi que des informations sur leurs revenus.16 

Deux rapports de ce type, provenant de Soknopaiou Nèsos, l'un postérieur à 
117 ap. J.-C.17 (SPP XXII 183), et l'autre daté de la moitié du deuxième siècle 
environ (SB VI 9199) concernent probablement le même temple dédié à plu-
sieurs dieux.18 Ces documents contiennent des informations sur les besoins an-
nuels en huile réservée à l'éclairage quotidien. 

Dans le premier document, ce besoin est exprimé de la façon suivante (col. 
V , 101-103): èv êAa[uo χρηστ]ω19 [0а]7гау0>1Л"[а(.] κατ ' è'fro? ei к λ[υχΐΌν/α]αζ; 
των θ(ών ίκάσ[τη\ς ημέρας [μίτρητ]αί. Dans le second, on mentionne (11. 
11-12): ш την κατ ' lèVos λυχναψίαν των θεών] ίκ,άστης ήμέΐρας μίτρητα.1 
é'f 1. Dans les deux cas, le passage concernant l'illumination est lacunaire et 
peut être reconstruit en Κυχναψίa ou λυχνοκαta. La quantité d'huile précisée 
dans ces papyrus est de 6 metretai. 

15 P. 309; éd. PG 92, 788 A: Και αύτω τω ere ι μηνϊ Γορτηαίω ту ттро η' Καλα ν-
δων 'Οκτωβρίων ήμίρα. Παρασκευή εδηλώόη άντιρήσθαι Άταοϋλφον βάρβαρον èv 
τοις ίίνω μίρζσιν υπό του δΐσπότου Όνωρίου. Kał γενομένης λυχναψίας τη ίζής 
ίππίκον ηχθη, ώς καϊ ττομττην (.ΙσίλθαΙν. 

16 Sur ce genre des documents cf. Hornbert, Préaux, op. cit., pp. 148-149; E. H. GIL-
LIAM, "The Archives of Temple of Soknobraisis at Bacchias", Yale Class. Stud. 10 
(1947), pp. 191-198; J . Ε . G . W I T H E H O R N E , "Tuscus and the Temples again (SB V I 

9066)", CdE 54 (1979), pp. 143-148; F. B U R K H A L T E R , "Le mobilier des sanctuaires d ' É -

gypte et les »listes des prêtres et du cheirismos«", ZPE 59 (1985), pp. 123-134. 
17 Sur la datation de ce document cf. H. C U V I G N Y , "Une prétendue taxe sur les 

autels: 1 e φόρος βωμων", BI FAO 86 (1986), pp. 108-109. 
18 Cf. Hombert, Préaux, op. cit., pp. 134-149. 
19 Sur l'expression e\aLOv χρηστόν cf. M . M O S S A K O W S K A , "Les huiles utilisées pour 

l'éclairage en Egypte (d'après les papyrus grecs)", JJP 24 (1994), pp. 119-125. 
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Un papyrus fragmentaire daté du premier siècle (P. Aberd. 62), de nature 
semblable aux précédents et provenant probablement de Soknopaiou Nèsos 
contient ce passage (11. 2-4) : Σοκνο]παίου Ьтткр ήμερων δραχμά? ! καΐ eis 
\v\voK.aeiay [ . . . ] . L'état de conservation de ce document ne permet malheu-
reusement pas d'interpréter ce fragment de manière satisfaisante. 

Nous connaissons une autre γραφή lepéœv και χ α / κ σ μ ο ύ dans laquelle est 
aussi mentionnée une illumination de temple. Il s'agit d'un document rédigé en 
171 ap. J.-C. et qui concerne les temples de Soknokonis et Soknobraisis de 
Bacchias (SB VI 9320). Les prêtres y déclarent organiser l'illumination des 
temples par leur propre financement (11. 54-55): ras δέ Κνχναψίας τοϋ iepov 
ίκ τον Ibiov ποωύμεθα. Mais le texte ne précise pas s'il s'agit d'illumination 
quotidienne ou de fête. 

Un texte provenant d 'Arsinoé et daté de 215 ap. J.-C. concerne le temple de 
Jupiter Capitolin ( B G U II 362). U contient la liste des dépenses pour les 
besoins du temple et de son personnel. Parmi elles, on remarque souvent les 
frais d'huile réservée à l'illumination dans le temple: ελαίου et? λυχναψίαν èv 
τω σήκω {passim). 

Une illumination dans un temple payée avec de l'argent privé est attestée 
par un papyrus provenant d'Herakléopolis (BGU VIII 1854). Il est probable-
ment daté entre l'an cinquante et l'an quarante du Ier siècle av. J.-C. Le docu-
ment contient une plainte émanant d'un prêtre à un stratège. Il ressort de ce pa-
pyrus qu'un certain Imouthès se faisait une obligation d'organiser une illu-
mination permanente — άδιαλ]ΐ7ττω? τα? λνχνοκα'ίA? T O Î S ÔEOTS (1. 4) — dans 
un temple dont nous ignorons le nom. Ce personnage devait fournir l'huile né-
cessaire pour allumer des lampes. Après sa mort, d'après la reconstitution de 
l'éditeur, l'héritier a abandonné cette obligation et le prêtre demande au stra-
tège d'intervenir pour l 'obliger à poursuivre le paiement. 

Le papyrus P. Merton I 27 daté de 191/192 ap. J.-C. contient des comptes 
de gestion d 'un grand domaine. Dans une liste de comptes d 'ouvrier des 
vignes, se trouve la phrase (1. 15): τιμής ϊλαίου eis λνχνα\Ι/ί(α)ν Σαραπείου 
Νήσου [ . . . ] — "valeur de l'huile destinée à l'illumination dans le Sarapeion à 
Nèsos [ . . . ] " . 2 ( ) Il est probable que ces frais étaient payés par le propriétaire du 
domaine au titre d'une obligation que nous ignorons. 

Certaines informations sur la λυχναψία à caractère cultuel se trouvent aussi 
dans les ostraca. Un groupe d'ostraca daté du II è m e et IIIe siècle ap. J.-C. et 
trouvé dans l 'enceinte sacrée du temple de Séthi I e r à Gourna contient des 

2 0 Sur l'identification du lieu cf. P. PRUNETI, / centri abitati dell'Ossirinchite, Firen-
ze 1981, p. 119. 
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comptes divers.21 Sont mentionnées entre autres les dépenses pour l'huile d'il-
lumination des fêtes organisées, probablement par une association, en l'hon-
neur d'Apollon ( λ υ χ ν α ψ ί α Απόλλωνος).22 Chaque fois, le prix indiqué est de 
quatre drachmes. Dans deux de ces ostraca, on mentionne aussi les dépenses 
d'illumination organisée pour une réunion d'une association (λυχναψία συν-
όδου).23 Cette illumination coûtait chaque fois une drachme et une obole. 

L'illumination dans les temples égyptiens nécessite une étude approfondie 
qui n'est pas ici notre propos.24 Cependant, il faut attirer l'attention sur le fait 
que le mot λυχναψία ainsi que le mot λυχνοκ.ata, dans les documents papyro-
logiques, désignait un rite quotidien d'allumage des lampes dans lequel la puri-
fication par la flamme devait chasser les mauvais esprits.25 Les mêmes termes 
pouvaient signifier aussi les illuminations organisées à l'occasion des fêtes. 

Dans un contexte différent, les mots λυχναψία et λυχνοκαία apparaissent 
dans deux documents papyrologiques de la période romaine. Le premier, daté 
entre 114 et 117 ap. J.-C., provient d'Hermoupolis (P. Amh. II 70).26 Il s'agit 
d'un édit d'un préfet qui limite les dépenses liées à l'exercice des fonctions du 
gymnasiarque. Ce texte est conservé par fragments. Parmi les obligations fi-
nancières du gymnasiarque devant être réduites, sont mentionnées les frais de 
λυχναψία (1. 10). Malheureusement, nous ignorons le lieu de cette illumina-
tion ainsi que sa nature. 

2 1 Z. BORKOWSKI, "Vorläuf ige Analyse der griechischen Ostraca aus dem Bereich 
des Sethos-Tempels in Qurna" [dans:] К . MYŚLIWIEC, Keramik und Kleinfunde aus der 
Grabung im Tempel Sethos' I. in G urna, Mainz am Rhein 1987, pp. 90-93. 

2 2 № 2, 3; n° 3 col. I, 6; n° 4 col. II, 9; n° 5 col. I, 3. 
2 3 № 3 col. I, 7; n° 4 col. II, 10. 
Sur des associations religieuses dont les membres se servaient de lampes durant 

leurs réunions, cf. aussi: SB VI 9348, 18 (169-170 ap. J.-C.); O. Tait II 1861, 7 (IIIe 

siècle ap. J.-C.); SB I 5991 (époque romaine). 
2 4 Sur ce sujet cf.: W. B A R T A , "Kul t" [dans:] Lexikon der Ägyptologie, vol. III, 1980, 

col. 842-843; H . G . FISCHER, "Fackeln und Kerzen" [dans:] L. d. Ä , vol. II, 1975, col. 
79-81, ainsi que les articles de R. GRIESHAMMER: "Feuer" [dans:] L. d. Ä., vol. II, col. 
205-206 et "Licht", [dans:] L. d. Ä., vol. Ill, col. 1033-1034. 

Nous connaisons aussi d ' au t res textes papyrologiques et épigraphiques qui con-
cernent l ' a l lumage des lampes dans les temples égyptiens, mais dans ces documents 
n 'apparaî t ni le mot λυχναψία ni le terme λυχνοκαία, p. ex.: W. Chrest. 67, 10-13 
(115-114 av. J.-C.); SB III 6156, 11-12 (57 av. J.-C.); P. Oxy. XII 1453, 16-18 (30/29 
av. J.-C.). 

2 5 Cf. Hombert , Préaux, op. cit., p. 146; Grieshmmer, op. cit., col. 1034. 
2 6 Sur ce document cf. N . L E W I S , " Ν Ο Η Μ Α Τ Α Α Ε Γ Ο Ν Τ Ο Σ " , BASP 9 ( 1 9 7 2 ) , pp. 

61-62. 
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Enfin, un dernier papyrus daté probablement de l'année 191-192 ap. J.-C. et 
provenant de Karanis contient des fragments de comptes de rétributions pour 
différents services et produits (P. Cairo Coodsp. 30). Parmi ces notes se trouve 
le paiement concernant une illumination (col. 42, 10: Κολό/3ω λυχνοκ(αίας) 
[...]). Le texte ne contient aucune précision supplémentaire sur la nature de 
cette illumination, et nous ignorons qui était Kolobos. 

III. Αυχναψία της πόλεως 

Dans les documents papyrologiques de la période byzantine, le mot λυχναψία 
apparaît dans l'expression Κυχναψία της πόλεως. Le premier texte de ce 
groupe est daté du Ve siècle (SPP VIII 988). Ce document est partiellement 
abîmé. Dans un fragment, on trouve la mention: λόγου ελαίου λυχνοψίας21 

της 7τόλεως τετάρτης ^[δικτιώζ/ο?] χρυσοΰ νομίσμάτία τρία (11. 2-3) — "au 
titre de l'huile pour l'illumination de la ville, pendant la quatrième indiction, 
trois solides". Le contexte de ce passage n'est pas clair et nous ignorons le nom 
de la ville de provenance. 

Un autre document, du Ve siècle également, provenant du nom hermo-
polite,28 contient un reçu pour une illumination de ville — εις την λϋχνοψίαν 
T T J M πόλεως (PSI Omaggio Congr. XX 19, 3-4). Mais la première partie du 
texte étant très endommagée, nous ne pouvons pas interpréter ce passage de 
manière sûre.29 

2 7 Le phénomène du changement d ' à en о était répandu dans la langue grecque en 
Egypte (cf. F. Th. G I G N A C , A Grammer of the Roman and Byzantine Periods, vol. I, Mi-
lano 1976, pp. 288-289). Gignac, loc. cit., suggère que ces voyelles étaient confondues 
à cause de l ' indifférenciation des sons resultant de l ' interférence des langues égyp-
tienne et grecque. 

Le cas du mot λυχναψία, comme m 'a suggéré Tomasz D E R D A , peut prouver aussi 
qu 'à l 'époque byzantine on ne se rendait plus compte de l 'étymologie du mot lequel est 
dérivé du substantif λύχνος et du verbe απτω. Le phénomène analogue est attesté p.ex. 
dans P. Naqlun I 9 (VIe siècle) où le mot μνρεψός (dérivé du substantif μύρος et du 
verbe έ'ψω) apparaît sous la forme μυροψός (11. 23, 27, 28, 29). 

2 8 J 'ai reçu cette information par une lettre de Jean G A S C O U . 
2 9 Lucia PAPINI — l'édteur de ce document — restitue le texte d 'une manière qui me 

semble être incorrecte. Elle suggère qu'un certain Dioscouridès a payé au collecteur 
d ' impôt de l 'argent destiné à la λυχναψία της πόλεως. Cette restitution détermine 
l 'interprétation du document. Faute des documents analogues, nous ne pouvons pas 
vérifier cette interprétation. 
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Le document suivant est un papyrus non publié du VIe siècle (P. Vindob. G 
570a + 613 + 14125 + 14323 + 15929).30 C 'est un codex qui contient une com-
ptabilité enregistrant les contributions collectives de divers villages. A la col. I, 
I. 3 on mentionne un paiement (de montant perdu) au titre de la λυχν(αψία) 
πόλεως pour le village de Tertembuthis (nom hermopolite). 

Le dernier document de ce groupe est un papyrus copte daté du VIIIe siècle 
(CPR IV 190). Il est en très mauvais état de conservation et nous ne savons pas 
de quoi il s 'agit précisément. On y mentionne deux fois la ville de Hermou-
polis.31 Dans ce document se trouve aussi le passage ΝΤ>.γχΝθψι<λ νπ**[ — 
(1. 8) où Jean Gascou lit Ν Τ Χ Γ Χ Ν Ο Ψ Κ Λ NNOX[eujc.32 Il est donc possible que 
cette λ γ χ Ν θ ψ ι & avait lieu à Hermoupolis. 

Ces attestations laissent à penser qu 'en Egypte à l ' époque byzantine et 
même au début de la période arabe existait une forme organisée d'éclairage des 
villes. Nous pouvons supposer que les documents papyrologiques provenant de 
la chôra égyptienne reflètent aussi des réalités de la vie de grands centres ur-
bains comme Alexandrie. Cependant ces documents fragmentaires, en nombre 
limité et de provenance aléatoire ne nous permettent pas davantage de préci-
sion sur le type l ' i l lumination désignée par λυχναψία της ττόΚίως. S'agit-il 
d ' i l lumination quotidienne ou de fête, et qui était responsable de son orga-
nisation? 

On peut remarquer ici que le problème de l 'éclairage des villes du bassin 
méditerranéen n'est jamais abordé de manière satisfaisante. Les études consac-
rées à ce sujet sont fondées sur des sources architecturales ou iconographiques, 
des textes littéraires ou épigraphiques généralement sans correspondance de 
lieu et d 'époque. Ces études n'ont pas été conduites de manière systématique.33 

Parmi les sources littéraires, il faut mentionner VHistoria Arcana écrite par 
Procope de Césarée à la moitié du VI e siècle. L 'auteur mentionne entre autres 
que l 'empereur Justinien a pris dans le trésor de l 'État les ressources de la ville 
destinées aux besoins locaux. Cette décision aurait rendu difficile la situation 
des médecins et des enseignants qui profitaient de dotations publiques; elle 

3 0 Je dois toutes les informations concernant ce texte à la bienveillance de Jean 
G A S C O U . 

31 Le nom UJMOYN employé dans le texte désigne la ville d'Hermoupolis, cf. CPR IV 
"Ortsnamen", p. 213. 

32 J. Gascou m'a envoyé cette lecture par lettre. 
3 3 Cf. G . S P A N O , "La illuminazione delle vie di Pompei" [dans:] Atti délia Reale 

Accademia di Archeologia (= Lettere e Belle Arti, vol. VII, Napoli 1920); E. BRECCIA, 

"Il lampionaio", BSAA 20 (1924), pp. 239-251; H. L A M E R , "Strassenbeleuchtung im 
späteren Altertume", Beri. Phil. Woch. 47 (1927), n° 48, col. 1472. 
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aurait eu aussi pour conséquence la négligence de l 'entretien des bâtiments 
publics et le fait que oüre λύχνα raïs тгокеаш èv Ь-ημοσίω екаето (26, 143) 
"n'allumait plus de lampes en ville aux frais publics". 

En ce qui concerne l 'éclairage de ville dans différentes régions de l 'Empire 
oriental on peut citer ici deux textes sur Antioche. Ammianus Marcellinus (IVe 

siècle ap. J.-C.), né à Antioche, mentionne dans un livre des Res Gestae un 
magnifique éclairage nocturne de sa ville natale: in urbe, ubi pernoctantium lu-
minum claritudo dierum solet imitari fulgorem (XIV 1,9) — "en ville où la 
clarté des lumières de nuit imite le clair du jour". Libanios, né aussi à An-
tioche, écrit dans son discours cité plus haut que "le flambeau du soleil est rem-
placé par d'autres lumières surpassant l 'illumination égyptienne, de sorte que la 
nuit chez nous diffère du jour seulement par la nature de la lumière visible".34 

Le texte suivant est une lettre, connue en version syriaque, de Sévère d 'An-
tioche (première moitié du VIe siècle). Un passage concerne les habitants 
d 'Alexandrie qui sont convaincus que le soleil ne brille que pour eux et que les 
lampes ne brûlent que pour eux, et ils disent que les autres villes sont sans 
lampes".3 5 

En étudiant les textes d 'Ammianus Marcellinus, Libanios et Sévère d 'An-
tioche, il faut toujours se rendre compte que les rues des villes orientales 
étaient pleines de vie bien avant dans la nuit, éclairées par les lumières d 'éven-
taires et de boutiques, ainsi que par les lanternes et les flambeaux portés par les 
passants. Cela n'exclut pas l 'existance d 'un éclairage urbain organisé, surtout 
des rues principales et des bâtiments publics. 

En ce qui concerne la période romaine, E. Breccia 3 6 cherche l'attestation de 
l 'éclairage urbain organisé dans les sources iconographiques. Il mentionne les 
f igurines en terre cuite d 'Égypte , provenant probablement de la période 
romaine, ou de la fin de la période ptolemaïque. Elles représentent un homme 
habillé d 'un manteau épais, souvent avec un capuchon. Il porte dans une main 
une lanterne, dans l 'autre une échelle.37 Il est possible que cette figurine soit 
une représentation d 'un "allumeur de lampes". Il avait besoin d 'une échelle 
pour allumer des lampes placées dans les niches ou, peut-être, suspendues dans 
les portiques. Nous ignorons si cette personne s'occupait de l 'éclairage de bâti-
ments publics, allumait les lampes durant les fêtes nocturnes, ou bien travaillait 
dans un service quotidien pour illuminer les rues de la ville. 

3 4 Cf. note 11. 
3 5 X L V I , éd. E . W . B R O O K S , Patrologia Orientalis 1 2 , P . 3 1 8 . 
36 Breccia, Il lampionaio ..., pp. 248-251. 
3 7 Cf. Breccia, Il lampionaio . . . , pl. XXV, g. 1; IDEM, Terracotte figurate greche e 

greco-egizie del Museo di Alessandria, Bergamo 1930, pl. U 2. 
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Il vaut la peine de rappeler que les rues des villes antiques étaient patrouil-
lées la nuit par des gardiens spéciaux. A Rome, depuis l 'époque d'Auguste, ils 
étaint appelés vigiles38 et subordonnés au praefectus vigilum?9 Plus tard, le 
système semblable fonctionnait aussi à Constantinople.40 Aux époques romaine 
et byzantine, en Egypte, les gardiens de nuit étaient appelés νυχτοφύλακες,41 

et au moins depuis le IIIe siècle, dans les métropoles, ils étaient soumis aux 
ννκτοστράτηγοι.42 Dans les documents d'Asie Mineure provenant de la même 
époque, nous trouvons aussi des passages concernant les stratèges de nuit.43 

Certains textes du Ve et du début du VIe siècle mentionnent un νυκτέπαρχος 
qui exerçait ses fonctions à Antioche.4 4 Sa charge était, probablement, 
équivalente à celle du praefectus vigilum à Constantinople. 

L'extinction des incendies et le soin de la sécurité en ville étaient les 
devoirs principaux des gardiens de nuit. Ils devaient se servir de lanternes ou 
de flambeaux. Des informations très intéressantes sur ce sujet viennent d'un 
groupe d'inscriptions de Rome, datées de 215-245 ap. J.-C. et concernant la 
VIIe cohorte des vigiles à laquelle appartenaient les sebaciarii (CIL VI 2998-

38 Cf. P. K. BAILLIE REYNOLDS, The Vigiles of Imperial Rome, Oxford 1926; Α. C H A S -

TAGNOL, La Préfecture urbaine à Rome sous le Bas-Empire, Paris 1960, pp. 258-260; 
W . KRENKEL, "Vigiles" [dans:] Der Kleine Pauly, vol. 5, München 1979, col. 1270-
1271. 

39 Cf. Baillie Reynolds, op. cit. pp. 30-42, Chastagnol, op. cit., pp. 262-264. 
4 0 Cf. G. DAGRON, Naissance d'une capitale, Paris 1974, pp. 233-234. 
41 Cf. F . OERTEL, Die Liturgie, Studien zur Ptolemaïschen und kaiserlichen Ver-

waltung Ägyptens, Leipzig 1917, pp. 265-268; Ε. KIESSLING, "Der Nachtwächterdienst 
in Ägypten", Forschungen und Fortschritte 15 (1939), pp. 34-35; N. L E W I S , The Com-
pulsory Public Services of Roman Egypt, Fierenze 1982, p. 40. 

42 Cf. Oertel, op. cit., 281-283; J . LALLEMAND, L'administration civile de l'Egypte de 
l'avènement de Dioctétien à la création du diocèse (284-382), Bruxelles 1964, pp. 164-
165; P. J. SIJPESTEUN, Angabe an einen Nyktostrategen [dans:] P. L. Bat. XVII (1968), 
pp. 128-132; J. D. T H O M A S , "The Nyktostrategia in the Egyptian Metropolis", CdE 44 
(1969), pp. 347-352; Lewis, op. cit., p. 40; F. KAYSER, "»Syndics« et nyktostratèges 
dans une inscription de Haute-Egypte". BIFAO 91 (1991), pp. 225-230. 

4 3 P . ex.: P . PARIS, M. H O L L E A U X , "Inscriptions de Carie", BCH9 ( 1 8 8 5 ) , p. 3 4 7 , no 
3 0 , 1 4 - 1 5 (Sebastopopolis); I. L É V Y , "Etudes sur la vie municipale de l'Asie Mineure 
sous les Antonins", REG 1 2 ( 1 8 9 9 ) , pp 2 8 3 - 2 8 4 ; L. R O B E R T , "Epigraphica VI", REG 
( 1 9 2 9 ) , p. 4 2 8 , no 3 , 1 (Laodicée du Lykos); SEG, vol. IV ( 1 9 3 0 ) , p. 9 7 , no 5 1 5 , 9 - 1 0 

(Ephèse); L. ROBERT, Etudes anatoliennes, Amsterdam 1 9 7 0 , p. 3 2 2 , I. 1 2 (Tabai); Die 
Inschriften von Tralleis und Nysa, Teil I: Die Inschriften von Tralleis, ed. F. B. POLJA-

KOV, Bonn 1 9 8 9 , no 7 7 , 7 - 8 ; CIG, vol. III, pars XVII, 3 9 4 8 , 1 - 3 (Phrygie). 
4 4 Cf. J . H . W . G . LIEBESCHUETZ, Antioch. City and Imperial Administration in the 

Later Roman Empire, Oxford 1972, pp. 124-125. 



ΛΤΧΝΑΨΙΑ ET ΛΤΧΝΟΚΑΙΑ 115 

30 88).45 Sebaciarius46 désignait, vraisemblablement, une personne appartenant 
à une troupe de gardiens qui était responsable de l 'éclairage. Ils exerçaient 
leurs fonctions durant un mois. Le sebaciarius se servait de flambeaux au suif, 
ou peut être, de lampes à l'huile mises dans des lanternes (cf. CIL VI 3038, 7). 
Malheureusement, nous ignorons s'il travaillait seul dans un quartier, ou s'il 
accompagnait une troupe de vigiles, ou s'il exerçait ses fonctions durant les 
fêtes. 

On peut poser ici une question: est-ce que les gardiens de nuit ont pu jouer 
le rôle d'un service chargé d'améliorer l'éclairage en vue de la sécurité, surtout 
dans les quartiers pauvres, éloignés des places et des rues principales? Vu l'état 
des sources dont nous disposons, cette question reste sans réponse. 

Comme nous le voyons, même d'après les sources présentées ici d 'une ma-
nière incomplète, le problème de l'éclairage de ville mérite encore des études 
approfondies, pour lesquelles les sources papyrologiques peuvent fournir des 
informations très importantes. 

IV. CONCLUSION 

Le mot λυχναψία, en latin lychnapsia, en copte χ γ χ Ν ο ψ ι ^ , est synonyme du 
terme λυγνοκαία. Il pouvait désigner le rite quotidien de l 'al lumage des 
lampes dans un temple égyptien ou l'illumination religieuse d 'une fête organi-
sée dans un temple ou ailleurs, dans les cultes égyptiens ainsi que dans la reli-
gion juive. Des auteurs chrétiens utilisaient ce mot pour désigner l'illumination 
d 'une église pendant les messes ou des prières. 

Λυχναψία . et λυχνοκ.ata pouvaient désigner aussi des illuminations à 
caractère civil p.ex. l'éclairage organisé comme un signe de joie. Dans certains 
documents papyrologiques des Ve-VIIIe siècles, apparaît l 'expression λ υ χ -
ναψία της 7τόλεω?. Les sources dont nous disposons ne peuvent nous aider 
que de manière indirecte à interpréter cette expression. Pourtant, l 'étude de 
l 'ensemble de ces matériaux permet de penser que λυχναψία της ττώλεως dé-
signait l'éclairage urbain organisé. Malheureusement, nous ignorons s'il agis-
sait d'un éclairage quotidien ou lié à des fêtes. 

[Warszawa] Maria Mossakowska 

4 5 Cf. M. BESNIER, "Sebaciaria, Sebaciarius" [dans:] Daremberg-Saglio, vol. IV, 
Paris 1908, pp. 1162-1163; H. O. FIEBIGER, "Sebaciaria, Sebaciarius" [dans:] RE, vol. 
IIA, Stuttgart 1923, col. 949-950; Baillie Reynolds, op. cit., pp. 101-107. 

46 Le mot sebaciarius est dérivé du substantif sebum ("suif'). 


